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Mise à pied d’un intérimaire: 
la honte !!

A Cléon, pour ne pas rester précaires à vie, deux intérimaires ont
décidé d’aller en justice et de demander la requalification de leur
contrat de travail en CDI.

- L’audience aux conseils des prud’hommes de Rouen est
prévue le 29 juin.
Oui mais:

- comme par hasard, vendredi 17 juin, avant la pause, un des deux
intérimaires a reçu la visite du directeur sur son poste, lui disant «je
ne suis pas content de votre tenue» (l’intérimaire était en jeans).
L’intérimaire lui a répondu qu’il avait déja demandé une tenue Renault
mais qu’il ne l’avait toujours pas. 

- Comme par hasard, en fin d’équipe, le CU est venu chercher
l’intérimaire pour l’emmener dans son bureau.

- Comme par hasard, la RH du secteur était présente et lui a annoncé
qu’il était en mise à pied conservatoire, qu’il fallait qu’il vide son
casier, qu’il avait été «insolent avec le directeur» !!
Vous appeler ça comment vous? Des méthodes crapuleuses?
Rien n’est dû au hasard dans cette affaire, l’objectif de la direction,
aujourd’hui en difficulté, est clair: virer l’intérimaire avant l’audience
aux prud’hommes, faire peur, empêcher les salariés de faire
respecter leurs droits : c’est bosses et fermes-là !!
Cet intérimaire à deux enfants et est aujourd’hui sans salaire, ignoble 
La CGT Renault Cléon et la CGT CRIT
intérim, soutiennent les intérimaires
dans leurs démarches pour faire valoir
leurs droits. Nous ne laisserons pas faire.

 



Appel à la grève demain mardi 28 juin, jour
du vote de la loi «travail» au sénat.

Demain, à l’appel de la CGT, FSU, FO, SOLIDAIRES, UNEF,
UNL, FIDL, nous devons tous être en grève.
Le sénat ne doit pas voter cette loi qui va nous ramener un
siècle en arrière.

Manifestation à 10H30 cours Clémenceau le 28 juin.
Afin de participer à cette manifestation, la CGT Renault
Cléon appelle les salariés à se mettre en grève 2 heures
minimum dans toutes les équipes le 28 juin :

- Le 28 juin pour les équipes et la normale.
- Dans la nuit du 27 au 28 pour l’équipe de nuit.

Départ en co-voiturage du CE à 9H30.

Malgré les drames que nous avons vécu, malgré les préconisations du
cabinet Technologia suite au suicides de Mrs Neff et Jouanne, la
direction met la pression, fait du chantage, beaucoup de salariés
témoignent, «tu allais avoir un bloc, tu devais monter de nuit, je voyais
un bel avenir pour toi, mais si tu fais grève....».
Certains salariés sont convoqués après avoir fait grève...
C’est illégal : un conseil, prenez des notes, le nom de celui qui met la
pression, l’heure, les propos tenus, et venez voir vos militants CGT, nous
en feront bon usage...
Qu’est-ce qu’un bloc par rapport aux conséquences de la loi travail: si
elle passe, nous en prenons pour des dizaines d’années !!

Loi travail = loi de dumping social
Permettre aux employeurs, par accord d’entreprise, d’imposer des
règles inférieures à la loi, inférieures à la convention collective, c’est
enclencher la course vers le bas. Ce sera plus d’heures de travail
pour moins de salaires, des heures supplémentaires moins payées…


